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Estimant indispensable que tous les Etats, en parti
culier les Etats militairement puissants, s'abstiennent 
de toute action susceptible d'entraver les negociations 
multilaterales sur !'interdiction des armes chimiques, 

Conw1inrne de la necessite d'etablir les faits men
tionnes dans les informations en question. en particu
lier de determiner les effets nocifs de !'utilisation 
d'armes chimiques sur les etres humains et sur l'envi
ronnement dans Jes pays victimes. 

I. Demande a tous les Etats parties au Protocole 
de 1925 concemant la prohibition d'emploi a la guerre 
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et. de 
moyens bacteriologiques de reaffirmer leur volont~ de 
s'acquitter scrupuleusement de toutes leurs obhga
tions en vertu dudit Protocole; 

2. Demande a tous Jes Etats qui ne l'ont pas en
core fait d'adherer au Protocole; 

3. Fait appel a tous les Etats pour qu'ils respec
tent Jes principes et les objectifs dudit Protocole; 

4. Decide de proceder a une enquete impartiale 
pour etablir les faits mentionnes _dans les i~for~a!ion_s 
selon lesquelles des armes chim1ques aura1ent ete u~1-
lisees et pour evaluer l'etendue des dommages causes 
par !'utilisation de telles armes; 

5. Prie le Secretaire general de mener cette en
quete, en tenant compte notammei:it ?es propositions 
soumises par Jes Etats sur le terntoire desquels des 
armes chimiques auraient ete utilisees. avec le 
concours d'experts medicaux et techniques compe
tents22, qui devront : 

a) Recueillir des renseignements pertinents aupres 
de tous les gouvernements interesses, des organisa
tions intemationales et des autres sources neces
saires; 

h) Rassembler et examiner des elements de preuve, 
notamment sur le terrain avec l'assentiment des pays 
concemes, dans la mesure ou les objectifs de l'en
quete !'exigent; 

6. Jnl'ite les gouvemements des Etats ou des 
armes chimiques ont ete utilisees a fournir au Secre
taire general toutes Jes indications pertinentes dont ils 
pourraient disposer; 

7. Demande a tous les Etats de cooperer a cette 
enquete et de fournir toutes Jes indications pertinen
tes dont its pourraient disposer a propos des informa
tions en question; 

8. Prie le Secretaire general de presenter un rap
port sur cette question a I' Assemblee generale !ors de 
sa trente-sixieme session. 
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22 Designe ulterieurement Groupe d'experts ch_ar~e d'enqu~ter 
sur les informations selon lesquelles des armes ch1m1ques auraient 
ete utilisees. 

35/ 145. Application de la resolution 34/73 de I' As
semblee generate 

A 

CESSATION DE TOUTES LES EXPLOSIONS 
EXPERIMENTALES D

0

ARMES NUCLEAIRES 

L'Assemhlee generate, 

Considerant que la cessation complete des essais 
d'armes nucleaires, qui est a l'etude depuis plus de 
vingt-cinq ans et sur laquelle l'Assemblee generate a 
adopte plus de quarante resolutions, constitue un_ ob
jectif fondamental de l'Or~anisation d~s N~tl~:ms 
Unies dans le domaine du desarmement, a la reahsa
tion duquel elle n'a cesse d'assigner la plus haute 
priorite, 

So11/ig1wnt que, a sept occasions differentes, ~lle a 
condamne de tels essais dans Jes termes les plus ener
giques et que, depuis 1974, el_le s~ declare co~~ainc_ue 
que la continuation des essais d armes nu~leaires. m~ 
tensifiera la course aux armements, accro1ssant ams1 
le risque de guerre nucleaire, 

Reiterant la conviction exprimee dans plusieurs re
solutions anterieures que, quelles que puissent etre 
les divergences sur la question de la verification, ii 
n'y a aucune raison valable pour retarder la conclu
sion d'un accord d'interdiction complete des essais, 

Rappe/ant que, depuis 1972, le Secretaire general a 
declare que tous les aspects techniques et scientifi
ques du probleme ont ete explores de maniere si 
complete que seule une decision politique est desor
mais necessaire pour parvenir a un accord final, que, 
si !'on considere les moyens existants de verification, 
ii est difficile de comprendre qu'un nouveau retard 
puisse etre apporte a la realisation d'un accord sur 
!'interdiction des essais souterrains et que les risques 
potentiels resultant de la poursuite des essais sout~r
rains d'armes nucleaires soot bien superieurs aux ns
ques que pourrait presenter la decision de mettre fin a 
ces essais, 

Rappe/ant egafement que le Secretaire general, 
dans son avant-propos au rapport intitule "Interdic
tion complete des essais d'armes nucleaires" 2 \ a 
reitere avec une insistance particuliere !'opinion qu'il 
avait exprimee huit ans auparavant et, apres s'y etre 
expressement refere, a ajoute : "Je n'ai pas change 
d'avis. Le prnbleme peut et doit etre resolu mainte
nant'', 

Notant que, dans le meme rapport, etabli confor
mement a la decision 34/422 de I' Assemblee generale, 
en date du 11 decembre 1979, Jes experts ont souligne 
que les Etats non dotes d'armes nucleaires en general 
en sont Venus a considerer que !'interdiction complete 
des essais serait la pierre de touche de la determina
tion des Etats dotes d'armes nucleaires de mettre fin 
a la course aux armements, ajoutant que la verifica
tion du respect de l'interdiction ne semble plus cons
tituer un obstacle a un accord, 

Tenant compte du fait que les trois Etats dotes 
d'armes nucleaires qui sont depositaires du Traite 
interdisant Jes essais d'armes nucleaires dans !'at
mosphere, dans I' espace extra-atmospherique et sous 

'' A/35/257. 
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l'eau 24 se sont engages, dans ce traite, ii y a pres de 
vingt ans, a tenter d'assurer l'arret de toutes Jes 
explosions experimentales d'armes nucleaires a tout 
jamais et que cet engagement a ete expressement reaf
firme en 1968 dans le Traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires 2

', 

I. 1:,·xprimc de nom·cau sa grm•c preoccupation 
devant le fait que, contrairement aux vreux de l'ecra
sante majorite des Etats Membres, les essais d'armes 
nucleaires ne se soient pas ralentis; 

2. Reaffirmc sa conviction que la conclusion d'un 
traite interdisant toutes les explosions nucleaires expe
rimentales par tous Jes Etats et a tout jamais est 
une question revetant la plus haute priorite et cons-· 
titue un element essentiel a l'aboutissement des ef
forts deployes pour empecher la proliferation, tant 
verticale qu'horizontale, des armes nucleaires et une 
contribution a la realisation du desarmement nu
cleaire; 

3. Pric instammcnt tous Jes Etats qui ne l'ont pas 
encore fait d'adherer sans plus tarder au Traite inter
disant les essais d'armes nucleaires dans )'atmos
phere, dans I' espace extra-atmospherique et sous 
l'eau et, dans l'intervalle, de s'abstenir d'effectuer 
des essais dans Jes milieux vises par ce traite; 

4. Pric ega/cmcnt instamment tous Jes Etats 
membres du Comite du desarmement : 

a) D'appuyer la creation par le Comite, des le 
debut de sa session de 1981, d'un groupe de travail ad 
hoe qui entamerait Jes negociations multilaterales en 
vue de la conclusion d'un traite interdisant tous les 
essais d'armes nucleaires; 

b) De tout mettre en reuvre pour que le Comite 
puisse transmettre a I' Assemblee generate, lors de sa 
trente-sixieme session. le texte multilateralement ne
gocie d'un tel traite; 

5. Im·ite tous les Etats depositaires du Traite 
interdisant les essais d'armes nucleaires dans l'at
mosphere, dans l'espace extra-atmospherique et sous 
I' eau et du Traite sur la non-proliferation des armes 
nucleaires de cesser immediatement, en vertu des 
responsabilites speciales qui leur incombent aux ter
mes de ces deux traites et en tant que mesure provi
soire jusqu'a l'entree en vigueur du nouveau traite 
d'interdiction complete des armes nucleaires, toutes 
les explosions experimentales d'armes nucleaires, soit 
au moyen d'un moratoire conclu trilateralement, soit 
au moyen de trois moratoires unilateraux; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session une question intitulee ''Ces
sation de toutes les explosions experimentales d'ar
mes nucleaires". 
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24 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 480, n" 6964, p. 43. 
" Resolution 2373 (XXII), annexe. 

B 

INTERDICTION A TOUT JAMAIS DE TOUTES LES 
EXPLOSIONS EXPERIMENTALES NUC'LEAIRES PAR 
TOUSLES ETATS 

L 'Assemblee gl;nerale' 

Reaffirmant sa conviction que la cessation des es
sais d'armes nucleaires par tous les Etats dans tous 
les milieux est dans l'interet de tous Jes peuples, car 
elle constituerait une mesure importante en vue de 
mettre fin au perfectionnement qualitatif, a la mise au 
point et a la proliferation des armes nucleaires, un 
moyen de soulager la vive apprehension que suscitent 
Jes consequences nefastes de la contamination ra
dioactive pour la sante des generations presentes et 
futures et une mesure de la plus haute importance 
pour faire cesser la course aux armements nucleaires. 

Rappe/ant que Jes parties au Traite interdisant les 
essais d'armes nucleaires dans !'atmosphere, dans 
l'espace extra-atmospherique et sous l'eau 24 et au 
Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires25 

se sont deja, dans ces instruments, declarees resolues 
a poursuivre les negociations pour assurer a tout ja
mais l'arret de toutes les explosions experimentales 
d'armes nucleaires, 

, Rappe/ant ses resolutions anterieures sur la ques
tion, en particulier la resolution 32/78 du 12 decembre 
1977, le paragraphe 51 de la resolution S-10/2 du 
30 juin 1978, la resolution 33/60 du 14 decembre 1978, 
la section IV de la resolution 33/71 H du 14 decembre 
1978 et la resolution 34/73 du 11 decembre I 979, 

Prenant acte a1•ec satisfaction du rapport du Se
cretaire general sur une interdiction complete des es
sais d'armes nucleaires2 -', 

Prenant acte du rapport interimaire sur Jes nego
ciations trilaterales soumis au Comite du desarme
ment par les trois Etats dotes d'armes nucleaires 
parties aux negociations en vue d'elaborer un traite 
interdisant les explosions experimentales nucleaires 
dans tous les milieux et son protocole relatif aux explo
sions nucleaires a des fins pacifiques26 , 

Regrettant que ces negociations n'aient pas avance 
aussi rapidement que l'on avait espere. 

Soulignant qu'il importe que tous les Etats dotes 
d'armes nucleaires cessent d'urgence leurs essais 
d'armes nucleaires, 

Reconnaissant le role indispensable du Comite du 
desarmement dans la negociation d'un traite sur l'in
terdiction complete des essais capable de recueillir le 
soutien et !'adhesion Jes plus vastes possible de Ja 
communaute intemationale, 

Estimant que le Comite du desarmement devrait 
creer un groupe de travail special charge de l'elabo
ration d'un traite sur l'interdiction de·s essais nu
cleaires, 

Reconnaissant !'importance que revetent, pour un 
traite interdisant Jes essais d'armes nucleaires, les 
travaux sur la mise au point d'un systeme mondial de 
surveillance sismique qui sont effectues sous Jes aus
pices du Comite du desarmement, 

2
• Voir CD/139/Appendice ll/Vol.ll, document CD/130. 
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Convaincue que la conclusion d'un tel traite cree
rait un climat international favorable a la deuxieme 
session extraordinaire de I' Assemblee generate 
consacree au desarmement, qui doit se tenir en 1982, 

1. Exprime a nouveau sa grave preoccupation de
vant le fait que, contrairement aux vreux de la majo
rite ecrasante des Etats Membres, les essais d'armes 
nucleaires ne se sont pas ralentis; 

2. Reaffirme sa conviction que la conclusion d'un 
traite permettant d'assurer a tout jamais l'interdiction 
de toutes Jes explosions experimentales nucleaires par 
tous les Etats revet la plus grande urgence et la plus 
haute priorite; 

3. Demande aux trois Etats dotes d'armes nu
cleaires qui ont engage des negociations de faire de 
leur mieux pour les mener a une issue positive, a 
temps pour que le Comite du desarmement puisse en 
examiner Jes resultats !ors de sa prochaine session; 

4. Exprime sa conviction qu'un tel traite est indis
pensable pour faire cesser la course aux armements 
nucleaires et le perfectionnement qualitatif des armes 
nucleaires et pour empecher que les armes nucleaires 
ne s'etendent a de nouveaux pays; 

5. Prie le Comite du desarmement de prendre les 
mesures necessaires, y compris la creation d'un 
groupe de travail pour engager, des le de but de sa 
session de 1981 et a titre hautement prioritaire, des 
negociations de fond sur un traite d'interdiction 
complete des essais; 

6. Prie en outre le Comite du desarmement de 
determiner, dans le contexte de ses negociations sur 
un tel traite, les mesures institutionnelles et adminis
tratives necessaires en vue de la mise en place, de 
l'essai et de !'exploitation d'un reseau international de 
surveillance sismique et d'un systeme efficace de ve
rification; 

7. Invite instamment tous les membres du Comite 
du desarmement a cooperer avec le Comite pour lui 
permettre de s' acquitter de son mandat et, a cette fin, 
a appuyer la creation d'un groupe de travail sur 
l'interdiction complete des essais nucleaires; 

8. Demande au Comite du desarmement de ne 
menager aucun effort pour faire en sorte qu'un projet 
de traite sur l'interdiction complete des essais nu
cleaires puisse etre presente a I' Assemblee generate 
au plus tard lors de sa deuxieme session extra
ordinaire consacree au desarmement, qui se tiendra 
en 1982; 

9. Decide d'inscrire al' ordre du jour provisoire de 
sa·trente-sixieme session une question relative a l'ap
plication ·de la presente resolution. 
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35/146. Application de la Declaration sur la denu
clearisation de I' Afrique 

A 

CAPACITE NUCLEAIRE DE L' AFRIQUE DU SUD 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 34/76 B du 11 decembre 
1979, 

Ayant tt I' esprit la Declaration sur la denuclearisa
tion de I' Afrique 27 , adoptee par la Conference des 
chefs d' Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unite africaine a sa premiere session ordinaire. qui 
s' est tenue au Caire du 17 au 21 juillet 1964. 

A larmee par les progres realises par I' Afrique du 
Sud dans le domaine nucleaire, notamment en ce qui 
concerne le traitement et I' enrichissement de I' ura
nium pour l'utiliser comme combustible d'armes nu
cleaires et les techniques nucleaires de pointe. 

Alarmee egalement par le fait que la capacitc nu
cleaire de I' Afrique du Sud a ete renforcee par la 
cooperation de certains Etats occidentaux et d' Israel 
avec le regime raciste. 

Prenant acte du rapport du Comite du Conseil de 
securite cree par la resolution 421 ( 1977) concernant 
la question de I' Afrique du Sud 28 sur les moyens per
mettant de rendre plus efficace !'embargo obligatoire 
sur les livraisons d'armes a l'Afrique du Sud. 

Notant avec preoccupation que I' Afrique du Sud 
s'obstine a refuser d'adherer au Traite sur la non
proliferation des armes nucleaires 29 et de conclure 
avec I' Agence intemationale de l'energie atomique 
des accords de garantie generaux et appropries ayant 
pour objet d'empecher que des materiaux nucleaires 
ne soient detoumes de leur utilisation pacifique en 
vue de fabriquer des armes nucleaires et d'autres dis
positifs explosifs nucleaires. 

Rappe/ant qu'elle a decide. a sa dixieme session 
extraordinaire, consacree au desarmement. que le 
Conseil de securite devrait prendre les mesures effi
caces voulues pour empecher que soit mise en echec 
la decision de !'Organisation de !'unite africaine rela
tive a la denuclearisation de I' Afrique 10

• 

Ayant d /' esprit la preoccupation constante que 
suscitent, au sein de la communaute intemationale, la 
capacite et le programme nucleaires de I' Afrique du 
Sud, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le plan et la capacite d'action de I' Afrique du Sud 
dans le domaine nucleaire 11

• notamment les informa
tions sur !'explosion d'un dispositif nucleaire qui au
rait eu lieu dans I' Atlantique Sud le 22 septembre 
1979, 

I. Erprime Sll satisfaction au Secretaire general 
pour son rapport sur le plan et la capacite d'action de 
l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire; 

2. Se declare proj,mdement inquiete de ce que le 
rapport ait etabli la capacite de I' Afrique du Sud de 
fabriquer des armes nucleaires; 

3. Se declare aussi profondemcnt prc;occupfr par 
le fait queT Afrique du Sud developpe sa capacite nu
cleaire pour sauvegarder la suprematie blanche en in
timidant les pays voisins et en imposant un chantage a 
l'ensemble du continent africain: 

27 Documents ofjiciels de /'Assemhlee l(enerale. vin1<tihn,• ses
sion, Annexes, point 105 de l'ordre dujour. document A/5975. 

28 Documents officiels du Consei/ de securite. trente-dnquii,me 
annee, Supplement de juil/et. aout et septemhre J9lW. document 
S/14179. 

2
• Resolution 2373 (XXII), annexe. 

'" Resolution S-10/2. par. 63. al. c. 
11 A/35/402 et Corr.2 et 3. 


